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1) CREATION DE VOTRE COMPTE 
PERSONNEL 

CIF-CDI 2017 



1) CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 



1) CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 

Vous trouverez ce numéro sur 

votre bulletin de paie 

Exemple : 

 

CIFunifaf78 

Charleville5 

Nicolasemma06 

Nom de naissance obligatoire 



1) CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 



1) CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 



Cliquez sur le 

numéro SIRET pour 

remplir les éléments 

1) CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 



1) CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE 
FORMATION 

CIF-CDI 2017 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Reprendre un 

dossier en cours 

Créer un nouveau dossier 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Voir le tableau « pièces 

complémentaires » 



Voir le tableau « pièces 

complémentaires » 

2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 



Choix : - CIF-CDI 

           - VAE 

           - Bilan de  

             compétences 

Personne ayant déposé un 

dossier CIF-CDI avant 2017, sur 

liste d’attente 

 

Voir le tableau « pièces 

complémentaires » 

 

2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Sur ou Hors 

temps de travail 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Si oui, indiquez la date de sélection 

et la date de résultat 

Diplôme, Titre, Certificat de formation 

Présentiel, à distance, par correspondance 

En continu, en discontinu 

Temps plein, temps partiel 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Nom de l’organisme de formation 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Frais de formation : Frais pédagogiques + Frais d’inscription 

 

Salaires et charges :  Indiquer le montant mentionné sur la « Fiche 

de calcul de rémunération prévisionnelle » remplie par votre 

employeur  
(Cf. voir le tableau récapitulatif des pièces justificatives à fournir et démarches à réaliser) 

 

Frais annexes : Cocher la case pour obtenir le forfait de 3€/h de 

formation, si la formation est éloignée de votre lieu de travail. 

 

 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Numérique ou Par courrier 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

 
Mobilisation des heures CPF 

Copie de votre attestation d’heures DIF. 
 
Fiche de consentement de mobilisation de vos heures CPF : 
contacter votre CEP en Région pour l’obtenir. 
 
Création d’un dossier de formation sur le site du CPF 
www.moncompteformation.gouv.fr : un numéro d’identifiant 
de dossier sera généré et à saisir dans votre dossier CIF * 

 
 
 

X 

 
 
 

X 

 
 
 

X 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/


2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

* Pour plus d’information sur le CPF 

« compte personne de formation » : 

 

www.unifaf.fr 

Onglet « Salariés » 

 Article « Un nouveau dispositif : le 

CPF » 

 

www.unifaf.fr 

 Région Champagne-Ardenne 

Article « Salariés : Permanence 

CEP » 

 

http://www.unifaf.fr/
http://www.unifaf.fr/


2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Date limite de dépôt de dossier, 

et des pièces justificatives. 



2) CREATION D’UN DOSSIER DE FORMATION 

Soumettre votre dossier et les 

pièces justificatives avant la date 

limite de dépôt pour passage en 

commission. 



3) ETAT D’AVANCEMENT DE VOTRE 
DOSSIER 

CIF-CDI 2017 



Etat d’avancement de votre demande 

après avoir « soumis » votre dossier 

3) ETAT D’AVANCEMENT DE VOTRE DOSSIER 

 !    p 

  !      Vous serez tenu informé de la suite de votre dossier   

         dans les 15 jours après la commission : 

 

• Si acceptation : vous recevrez par courrier les documents 

liées au financement de votre projet. 

 

• Si refus : votre dossier sera re-soumis à la prochaine 

commission, si la date de rentrée en formation le permet. 



MERCI 

Retrouvez toutes les 

informations sur : 

www.unifaf.fr 

Rubrique « salariés » 

http://www.unifaf.fr/

